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COMMUNE DE SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY      
CANTON DE PERTHES-EN-GATINAIS 
ARRONDISSEMENT DE MELUN 
----------------------------------------------------------------------     

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 6 DECEMBRE 2010 
----------------------------------- 

 
L’an deux mille dix, le 6 décembre, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en 
séance publique, à la salle du Conseil, sous la présidence de M. Lionel WALKER. 
 
ETAIENT PRESENTS :   L. WALKER – P. CERIZAY – S. FELIX-BORON – 

J. JOUANIN – D. DEPLANQUE – R. BOBET – D. GUERRY–  
V. GIANOTTI – A. SONZINI – A.F. PUGLIESE – E. BRIAND – 
J. LE SAGER – M. GALLIZIA – P. GUIOT – F. BEAUDONNET 
G. PETIT – C. DURIN – H. PENCHAUD – C. BEAU – 
L. HOBIN-SANCHEZ –  G. BOUISSONNIE – D. MASSON –  
G. MARIN – M.F. RANVIER –  Y. BOURGOIS – C. BOUCHARD    
J. GUYARD – J.P. HAKIZIMANA – F. PETITBON –  
T. FROMENTIN 
 

ABSENT EXCUSE :  A. DECLERCQ ……. donne pouvoir à …..… H. PENCHAUD 
 
ABSENTES :  F. MEGRET –  N. JAHIER       
  

A 20 h 30, Monsieur le Maire constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. Véronique 
GIANNOTTI est nommée secrétaire de séance. 
 
1. Vœu - Soutien à la position du Conseil général de Seine-et-Marne relative à la liaison 

entre le Sud de Melun et l’A6 (RD 607-RD 142) 
 
Vu le vote à l’unanimité du Conseil général de Seine-et-Marne, en date du 26 novembre 2010, 
approuvant le lancement d’études préliminaires pour l’aménagement d’une  liaison entre le Sud de 
Melun et l’A6 (RD 607 -RD 142), 
 
Vu la délibération votée par le bureau de l’agglomération melunaise à l’unanimité le 17 décembre 
2009, 
 
Vu la position arrêtée le 8 juillet 2010 par les 10 Maires de la Communauté de communes des 
Pays de Bière et affirmant le besoin d’une nouvelle voirie située le plus au Nord du canton de 
Perthes-en-Gâtinais, 
 
Vu la nécessité d’apporter une réponse rapide au risque d’asphyxie qui menace le canton de 
Perthes-en-Gâtinais, en raison notamment du trafic de transit, qui impacte les communes 
riveraines de la RD 372 et la RD 607 et les effets de capillarisation sur les autres communes, 
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Vu les conclusions des études du DVA annonçant à l’époque l’engorgement de l’agglomération 
melunaise d’ici 2015 et notamment à Saint-Fargeau-Ponthierry et Pringy, 
 
Vu les autres aménagements soutenus par le Conseil général : le cofinancement d’une étude, aux 
côtés de la Communauté d’agglomération Melun Val-de-Seine, pour le franchissement de la Seine 
et le schéma de liaison douce pour l’agglomération melunaise, la réalisation d’une liaison en site 
propre entre Melun et Sénart, le barreau nord de Melun, les engagements pour l’amélioration des 
transports collectifs ferrés, 
 
Vu les projets en perspective dans le Sud de l’agglomération melunaise : la ZAC des portes du 
gâtinais, le projet Pinderland, la requalification des friches industrielles, le développement sites de 
loisirs (par exemple la Cartonnerie), 
 
Le Conseil municipal de Saint-Fargeau-Ponthierry adopte par 27 voix pour 
et 4 abstentions (J. Guyard, F. Petitbon, T. Fromentin, J-P.Hakizimana) : 
 
���� SOUTIENT la décision unanime du Conseil général de Seine-et-Marne, en date du  
      26 novembre dernier, 
 
� ACCEPTE le fuseau n°1 retenu, après concertation avec l'ensemble des communes du canton 

de Perthes-en-Gâtinais 
 
���� REAFFIRME son attachement à trouver une solution durable à la circulation dans  
      l’agglomération melunaise, faute de réponse donnée depuis 40 ans, 
 
���� DEMANDE au Conseil général de mener cette étude dans la plus grande concertation   
      avec l’agglomération melunaise, le SMEP et l’ensemble des communes concernées du  
      canton de Perthes-en-Gâtinais,  

2. Attribution du legs Haracopos 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu la décision du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale en date du 19 
octobre 2010, 
 
Vu la présente note de synthèse, 
 
APRES AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE : 
 
���� DECIDE d’attribuer le revenu du legs Haracopos, soit 72 Euros à la personne désignée par 
le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale et qui est Madame MOREL. 
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3. Création d’un réseau d’assainissement eaux usées – rue Jean Lamoureux - 
Demande de subventions  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Schéma Directeur assainissement établi en 1999, 
 
Vu le contrat de Bassin signé en 2008 avec le SIARE, l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, la 
Région et le Département, 
 
Vu la notice de zonage du PLU, 
 
Vu la présente note de synthèse, 
 
Considérant l’obligation d’améliorer la qualité de l’eau des rivières, 
 
Considérant le coût de ces études et travaux à hauteur de 593 790,00 euros HT sur domaine 
public et à 118 543 € HT sur domaine privé, 
 
Considérant que chaque riverain peut être subventionné à hauteur de 60% du montant HT des 
travaux lui incombant, 
 
APRES AVOIR DELIBERE, ADOPTE PAR 28 VOIX POUR  ET 3 ABSENTIONS  
(P. GUIOT, G. MARIN, J. GUYARD) : 
 
� AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter les subventions inhérentes à ce dossier auprès des 

financeurs à savoir : l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, la Région d’Ile-de-France et le 
Département de Seine-et-Marne. 

 
4. Modificatif à la délibération n°417 du 10/09/2010 portant sur la superposition 

d'affectation du domaine public fluvial – Chemin de Halage 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, en ses articles L2123-7, L2123-3 et 
L2131-2, 
 
Vu le Code du Domaine Public fluvial et de la navigation intérieure, 
 
Vu le décret du 6 février 1932, modifié, portant règlement général de police des voies de 
navigation intérieure, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal n° 417 du 10/09/2010 relative à la superposition 
d'affectation du domaine public fluvial sur le Chemin de Halage. 
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Vu la présente note de synthèse, 
 
Considérant la nécessité pour la commune de passer une convention de superposition 
d'affectation, avec les Voies Navigables de France, pour réaliser une voie verte et réglementer la 
circulation publique sur le chemin de halage de la rue de la Libération à la rue de la Saussaie,  
 
Considérant que cette convention est consentie à titre gratuit pour une durée indéterminée, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE : 
 
� ACCEPTE la modification de la délibération n° 417 du 10/09/2010 portant sur le  principe 

de la superposition d'affectation entre les Voies Navigables de France et la Ville de Saint-
Fargeau-Ponthierry sur la portion de chemin de halage allant de la rue de la Libération à la rue 
de la Saussaie. 

 
� AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise en superposition d'affectation 

au profit de la Ville de Saint-Fargeau-Ponthierry pour intervenir conjointement avec le service 
des Voies Navigables de France sur le chemin de halage précité. 

 
5. Approbation de l’élaboration partielle du PLU  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’urbanisme, 
 
Vu la loi Solidarités et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, modifiée par la loi 
Urbanisme et Habitat (UH) du 02 juillet 2003, 
 
Vu la loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement du 3 
août 2009, 

Vu la loi portant Engagement National pour l'Environnement (ENE) du 12 juillet 2010, 

 
Vu le Schéma Directeur d’Ile de France (SDRIF) approuvé en 1994,  
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 12 novembre 2007 relative à la position de la 
commune dans le cadre de l’enquête publique relative à la révision du Schéma Directeur de la 
Région Ile de France (SDRIF), 
 
Vu le projet de Schéma Directeur d’Ile de France (SDRIF) adopté le 25 septembre 2008, 
 
Vu les délibérations du conseil syndical du Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation en date 
des 13 décembre 2006 et 6 octobre 2009 approuvant les modifications du Schéma Directeur de la 
Région Melunaise, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 18 novembre 2005 approuvant le dossier de 
création de la ZAC Cœur de ville, 
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Vu la délibération du conseil municipal en date du 3 juillet 2006 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 12 novembre 2007 approuvant le dossier de 
réalisation de la ZAC Cœur de ville, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 14 avril 2008 approuvant la révision simplifiée 
n°1 du PLU, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 23 mars 2009 approuvant la révision simplifiée 
n°2 du PLU, 
 
Vu le jugement du Tribunal Administratif en date du 24 septembre 2009, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 14 décembre 2009 prescrivant l’élaboration 
partielle du Plan Local d’Urbanisme, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 1er avril 2010 prenant acte du débat 
d’orientation d’aménagement sur le Projet de Développement Durable du PLU dans le cadre de 
son élaboration partielle, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 3 juin 2010 tirant le bilan de la concertation 
dans le cadre de l’élaboration partielle du Plan Local d’Urbanisme, 
 
Vu la délibération en date du 3 juin 2010 arrêtant le projet du Plan Local d’Urbanisme dans le 
cadre de son élaboration partielle, 
 
Vu l’arrêté municipal n°03/10/196 en date du 13 septembre 2010 prescrivant l’enquête publique 
préalable à l’élaboration partielle du Plan Local d’Urbanisme, 
 
Vu l’avis favorable de l’Etat sur l’élaboration partielle du PLU en date du 28 septembre 2010, 
 
ENTENDUS les avis des personnes publiques associées formulés en date du 22 avril 2010 et du 
28 mai 2010 issus de la consultation sur le document du PLU dans le cadre de son élaboration 
partielle, 
 
ENTENDUES les conclusions favorables du Commissaire Enquêteur remises le 30 novembre 
2010, 
 
CONSIDERANT que l’élaboration partielle du PLU permet à la commune de Saint-Fargeau-
Ponthierry de poursuivre l’opération d’aménagement de la ZAC dite Cœur de ville, 

 
CONSIDERANT que la concertation a été respectée, que son bilan a été tiré par délibération, 
qu’il ne remet pas en cause l’opération et qu’il est favorable à sa réalisation, 
 
CONSIDERANT que l’arrêt du projet de PLU n’a pas fait l’objet de remarques ni d’avis 
contraires remettant en cause le dossier, 
 
CONSIDERANT que la compatibilité entre le projet d’élaboration partielle et les avis exprimés 
lors de la concertation autorise la Commune à approuver son PLU, 
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CONSIDERANT que le Plan Local d’urbanisme dans le cadre de son élaboration partielle est 
prêt à être approuvé tel qu’il est présenté en Conseil Municipal, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE PAR 27 VOIX POUR ET 4 VOIX 
CONTRE (J. GYUARD, F. PETITBON, T. FROMENTIN, J-P.HAKIZIMANA) : 
 
���� APPROUVE l’élaboration partielle du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-
Fargeau-Ponthierry. 
 
���� DIT que conformément aux articles R 123-1 et L 300-2 du code de l’urbanisme, le PLU 
approuvé est tenu à la disposition du public, à la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture 
ainsi qu’à la Préfecture 
 
���� DIT que conformément à l’article R.123-25 du code de l’urbanisme, la présente délibération 
fera l’objet d’un affichage pendant un mois en mairie. Mention de cet affichage sera insérée dans 
un journal diffusé dans le département.  
La présente délibération sera en outre publiée au recueil des actes administratifs. 
Elle sera exécutoire à compter de sa transmission au préfet et à l’accomplissement de ces mesures 
de publicité. 
 
6. Vente du bien immobilier F3, sis 30 rue Claude Faure à M. MARIN Laurent 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu la délibération n°323 du 4 février 2010 constatant la désaffectation de la parcelle 
AX396p, 
 
Vu la délibération n°396 du 5 juillet 2010 autorisant M. le Maire à engager la procédure de 
cession des biens immobiliers sis sur cette parcelle,  
 
Vu la délibération n°434 du 21 octobre 2010 portant déclassement de la parcelle AX396p, 
 
Vu l'estimation des services des Domaines, 
 
Vu le mandat de vente non exclusif confié par la collectivité à l'agence immobilière Patrimoine 
Gestion, 26 avenue de Fontainebleau à St Fargeau-Ponthierry, 
 
Vu la proposition d'achat de M. MARIN Laurent en date du 8 septembre 2010 au prix de  
130 000 €, 
 
Vu la note de synthèse annexée à la présente délibération, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE : 
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���� AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'acte authentique notarié pour la cession du bien 
immobilier, sis 30 rue Claude Faure pour un montant de 130 000 € au profit de M. MARIN 
Laurent. 
 
7. Vente du bien immobilier, sis 25 allée des Marronniers à M. GIL 
Alexandre et Melle DALAUDIERE Céline 

LE CONSEIL MUNICIPAL , 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu la délibération n°235 du 29 juin 2009 constatant la désaffectation de la parcelle BC 
n°190p, 
 
Vu la délibération n°280 du 10 octobre 2009 autorisant M. le Maire à engager la procédure 
de cession des biens immobiliers sis sur cette parcelle,  
 
Vu la délibération n°433 du 21 octobre 2010 portant déclassement de la parcelle BC 
n°190p, 
 
Vu l'estimation des services des Domaines, 
 
Vu le mandat de vente non exclusif confié par la collectivité à l'agence immobilière UDI, 26 
avenue de Fontainebleau à St Fargeau-Ponthierry, 
 
Vu la proposition d'achat de M. GIL Alexandre et Melle DALAUDIERE Céline en date du 25 
octobre 2010 au prix de 185 000 €, 
 
Vu la note de synthèse annexée à la présente délibération, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE : 
 
���� AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'acte authentique notarié pour la cession du bien 

immobilier, sis 25 allée des Marronniers pour un montant de 185 000 € au profit de M. GIL 
Alexandre et Melle DALAUDIERE Céline. 

 
8. Modification du périmètre scolaire 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Education, et notamment l’article L212-7, 
 
Vu la présente note de synthèse, 
 
CONSIDERANT le nombre prévisionnel d’enfants scolarisés sur la maternelle des Bordes en 
septembre 2011 et la capacité limitée d’accueil de l’établissement. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE : 
 

� DECIDE de modifier le périmètre scolaire. 
 

� AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette décision. 
 
9. Demande d’aide à la Région Ile-de-France pour le financement de 
l’amélioration de l’accessibilité et de l’accueil des personnes handicapées à 
l’espace culturel les 26 couleurs 
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la note de synthèse, 
 
Considérant l’obligation par la loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 
 
Considérant la volonté d’améliorer le confort d’accueil des personnes handicapées par des 
aménagements et l’acquisition de matériel non obligatoires au regard des textes. 
 
Considérant la création et l’aménagement d’itinéraires spécifiques, 
 
Considérant le plan accessibilité adopté au Conseil municipal du 14 décembre 2009, 
 
Considérant que la Région Ile-de-France prendra en charge 40% du coût HT des dépenses liées 
aux handicaps, à hauteur d’une subvention plafonnée à 100 000 €. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE : 
 
� SOLLICITE auprès de la Région Ile-de-France une aide au financement pour des travaux de 

mise aux normes, les aménagements non obligatoires au regard des textes, la création 
d’itinéraires spécifiques et  l’acquisition de premier équipement favorisant l’amélioration et le 
confort d’accueil et d’accessibilité  de l’espace culturel « Les 26 Couleurs » et de ses abords 
aux personnes handicapées. 

10. Demande d’aide au Conseil Général de Seine-et-Marne pour le 
financement de l’amélioration de l’accessibilité et de l’accueil des personnes 
handicapées à l’espace culturel les 26 couleurs 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la note de synthèse, 
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Considérant l’obligation par la loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 
 
Considérant la volonté d’améliorer le confort d’accueil des personnes handicapées par des 
aménagements et l’acquisition de matériel non obligatoires au regard des textes, 
 
Considérant la création et l’aménagement d’itinéraires spécifiques, 
 
Considérant le plan accessibilité adopté au Conseil municipal du 14 décembre 2009, 
 
Considérant que le Conseil Général de Seine-et-Marne prendra en charge 10% du coût HT des 
dépenses  liées aux handicaps, à hauteur d’une subvention plafonnée à 10 000 €. 
  
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE : 
 
�  SOLLICITE auprès du Conseil Général de Seine-et-Marne une aide au financement des 

travaux de mise aux normes, les aménagements non obligatoires au regard des textes, la 
création d’itinéraires spécifiques et l’acquisition de premier équipement favorisant 
l’amélioration et le confort d’accueil et d’accessibilité  de l’espace culturel « Les 26 couleurs » 
et de ses abords aux personnes handicapées. 

 
11. Demande d’aide au financement au Conseil général de Seine-et-Marne, 
pour la restauration du pont roulant situé dans l’ancienne usine Leroy 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la note de synthèse, 
 
Considérant la création d’un lieu dédié à la mémoire des activités du site Leroy, de la vie 
ouvrière et des évolutions techniques dans l’ancienne salle des machines, 
 
Considérant la nécessité de restaurer le pont roulant, immeuble inscrit, 
 
Considérant que le Conseil général est susceptible d’octroyer une subvention pour l’opération de 
restauration du pont roulant, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE : 
 
� SOLLICITE auprès du Conseil général de Seine-et-Marne une aide de financement pour les 

travaux de restauration du pont roulant.  
 
���� DIT que cette subvention sera sollicitée à hauteur du taux maximum. 
 
12. Demande d’aides au financement à la DRAC Île-de-France pour la 
restauration du pont roulant situé dans l’ancienne usine Leroy  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la note de synthèse, 
 
Considérant la création d’un lieu dédié à la mémoire des activités du site Leroy, de la vie 
ouvrière et des évolutions techniques dans l’ancienne salle des machines, 
 
Considérant la nécessité de restaurer le pont roulant, immeuble inscrit, 
 
Considérant que le montant de la subvention susceptible d’être octroyée par la Direction 
régionale des affaires culturelles d’Île-de-France s’élèverait au maximum à 20% du coût total HT 
de l’opération de restauration, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE : 
 
���� SOLLICITE auprès de Direction régionale des affaires culturelles d’Île-de-France une aide 

de financement pour les travaux de restauration du pont roulant. 
 
���� DIT que cette subvention sera sollicitée à hauteur du taux maximum.  
 
13. Attribution de subventions aux associations  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le budget primitif 2010, et notamment les crédits relatifs aux subventions aux associations, 
 
Vu la volonté municipale de mettre en œuvre une politique dynamique d’accompagnement de la 
vie associative, 
 
Vu la présente note de synthèse, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, A L’UNANIMITE :  
 
���� DECIDE l’attribution des subventions aux associations figurant dans le tableau ci-dessous.  
 

Associations Fonctionnement Exceptionnelles Total Imputation 

    Manifestations Matériel    
Amicale du Marché   1 000 €  1 000 €  657494 

Cité Fraternelle 170 €     170 €  5144520 

Profil Evasion   3000 € 3000 €  406574 

Confrérie St Vincent    230 € 230 €  306574 
 
 Total 

 
170 € 

 
1 000 € 

 
3 230 € 

 
4 400 € 
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14. Revalorisation des tranches de revenus de quotients familiaux  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la revalorisation de l'indice du coût de la vie à hauteur de 1 ,5%, 
 
Vu la volonté municipale de faire évoluer les quotients en relation avec l'augmentation de cet 
indice, 
 
Vu la présente note de synthèse, 
 
APRES AVOIR DELIBERE, ADOPTE PAR 28 VOIX POUR ET 3 ABSENTIONS  
(J. GUYARD, T. FROMENTIN, F. PETITBON) : 
 
� DECIDE de valider le nouveau tableau des quotients familiaux : 
 
 

Quotients familiaux Tranches de revenus 2010
A 0 € - 4457 €
B 4458 € - 7215 €
C 7216 € -10135€
D  10136 € - 15293 €
E 15294 € et plus

Extérieurs Extérieurs  
 
 
15. Tarification 2011  

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la note de synthèse, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, A L’UNANIMITE : 

���� ADOPTE les propositions de tarification applicables à compter du 1er janvier 2011, pour 
l’ensemble des tarifs suivants : 
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16. Tarifs dentaires 2011 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 20 juin 2003, approuvant l’adhésion de centre 
municipal de santé  au volet commun de l’Accord National entre les Centres de Santé et les 
Caisses d’assurances Maladie, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 12 juillet 2004, approuvant l’adhésion du Centre de 
santé à l’option conventionnelle relative à la coordination des soins dentaires, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, A L’UNANIMITE : 



 

 

 

21 

���� ADOPTE A L’UNANIMITE les propositions de tarification conformément à la grille ci-
annexée. 
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17.  Annulation de la délibération du 10 septembre 2010 n°409 concernant la 
garantie d’emprunt accordée par la Ville à Résidence Urbaine de France 
concernant le programme locatif social de 126 logements situés rue de la 
Fontaine à Saint-Fargeau-Ponthierry  au titre du financement  PLS  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu l’article R 221-19 du Code monétaire et financier ; 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l'article 2298 du Code civil ; 
 
Vu la demande formulée par le bailleur Résidence Urbaine de France afin d’obtenir de la Ville les       
garanties d’emprunt concernant le programme « Le Clos de Jonville » situé rue de la Fontaine à Saint-
Fargeau-Ponthierry,  
 
Vu l’incapacité du Crédit Foncier de mobiliser le prêt sur l’année 2010 pour financer l’acquisition 
amélioration de 37 logements PLS, 
 

     Vu la note de synthèse, 
 

Vu la délibération n°409 en date du 10 septembre 2010, 
 
Considérant que la Ville avait accordé sa garantie d’emprunt pour le financement de l’opération 
et qu’il convient de l’annuler, 
      
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE :  
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Article 1 – La commune annule sa garantie d’emprunt accordée à ESH LA RESIDENCE 
URBAINE DE FRANCE, ayant son siège social à SERRIS – MARNE LA VALLEE CEDEX 4 
(77706) – Bâtiment Andromède – 10 place d’Ariane, pour le remboursement d’un emprunt  de 
3 166 000 € auprès du Crédit Foncier. 
 
Article 2 – La délibération n°409 en date du 10 septembre 2010 est rapportée. 
 
 
18. Garantie d’emprunt accordée par la Ville à Résidence Urbaine de France 
concernant le programme locatif social « Le Clos de Jonville » (126 
logements)  situé rue de la Fontaine à Saint-Fargeau-Ponthierry  au titre du 
financement PLS des  37 logements PLS 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu l’article R 221-19 du Code monétaire et financier ; 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l'article 2298 du Code civil ; 
 
Vu la demande formulée par le bailleur Résidence Urbaine de France afin d’obtenir de la Ville les       
garanties d’emprunt concernant le programme « Le Clos de Jonville » situé rue de la Fontaine à Saint-
Fargeau-Ponthierry,  
    
Vu le prêt locatif social (PLS) d'un montant de 3 166 000 euros consenti par la Caisse des Dépôts 
et Consignations dans le cadre des articles L.351-1 et suivants et R.331-1 à R.331-21 du code de la 
Construction et de l'Habitation à ESH LA RESIDENCE URBAINE DE FRANCE, ayant son 
siège social à SERRIS – MARNE LA VALLEE CEDEX 4 (77706) – Bâtiment Andromède – 10 
place d’Ariane pour financer l’acquisition-amélioration de 37 logements PLS à SAINT-
FARGEAU-PONTHIERRY; 13 rue de la Fontaine. 

 
Vu le souhait de la Caisse des Dépôts et Consignations de subordonner son concours à la 
condition que le remboursement en capital, intérêts, intérêts de retard, indemnité de 
remboursement anticipé et autres accessoires de l'emprunt d'un montant de trois-millions- cent-
soixante-six-mille Euros soit garanti solidairement par la commune de SAINT-FARGEAU-
PONTHIERRY à concurrence de 100 % des sommes dues par l'Organisme Emprunteur.  
 
Vu la note de synthèse, 
      
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE : 

Article 1 : Le Commune de Saint-Fargeau-Ponthierry accorde sa garantie solidaire à LA 
RESIDENCE URBAINE DE FRANCE, ayant son siège social à SERRIS – MARNE LA 
VALLEE CEDEX 4 (77706) – Bâtiment Andromède – 10 place d’Ariane, pour le 
remboursement de toutes les sommes dues au titre de l'emprunt de trois-millions- cent-soixante-
six-mille Euros à contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations dans le cadre du 
prêt locatif social régi par les articles L.351-1 et suivants et R.331-1 à R.331-21 du Code de la 
Construction et de l'Habitation destiné à financer l’acquisition de 37 logements neufs PLS à 
SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY; 13 rue de la Fontaine. 
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Article 2 : Les caractéristiques du prêt garanti à contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont les suivantes : 
 

 
Caractéristiques des prêts PLS Complémentaire PLS 
Montant du prêt 2 672 000 € 494 000 € 
Durée 30 ans 30 ans 
Taux d’intérêt actuariel annuel 2, 85 % 2, 80% 
Taux annuel de progressivité 0 % 0 % 
Modalité de révision des taux SR  SR  
Indice de référence LIVRET A LIVRET A 
Valeur de l’indice de référence 1,75 % 1,75 % 
Différé d’amortissement Aucun Aucun 
Périodicité des échéances Annelle Annelle 
Commission d’intervention 1 130 € 560 € 
 
NB : caution solidaire de la Commune de SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY à hauteur de 
100 %.   

Article 3 : La Commune  de SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY renonce, par suite, à opposer 
à la Caisse des Dépôts et Consignations l'exception de discussion des biens du débiteur principal 
et toutes autres exceptions dilatoires et prend l'engagement de payer de ses deniers, à première 
réquisition du CREDIT FONCIER DE FRANCE, toute somme due au titre de cet emprunt en 
principal à hauteur de la quotité sus-indiquée, augmentée des intérêts, intérêts de retard, 
indemnité de remboursement anticipé et autres accessoires ainsi que tous frais et impôts qui, pour 
un motif quelconque, n'auraient pas été acquittés par l'organisme emprunteur ci-dessus désigné à 
l'échéance exacte. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention accordant la garantie de la Ville de 
Saint-Fargeau-Ponthierry à l'Organisme Emprunteur en application de la présente délibération. 
 

19. Durée d’amortissement des subventions versées et reçues « Pass  
Foncier » 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la présente note de synthèse, 
 
Vu l’avis de la commission des finances,  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,  
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE : 
 
���� DECIDE de fixer la durée d’amortissement à 5 ans à compter de l’exercice 2011 pour les 

subventions versées aux particuliers dans le cadre du dispositif PASS FONCIER. 
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� DECIDE de fixer la durée d’amortissement à 5 ans à compter de l’exercice 2011 pour les 
subventions perçues  de l’Etat dans le cadre du dispositif PASS FONCIER. 

 
� DIT que les crédits seront inscrits au Budget primitif 2011.  
 
 
20. Décision modificative n° 1 – Budget Centre de Santé 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la présente note de synthèse,  
 
Vu l’avis émis par la Commission Economie et Finances,  
 
Considérant qu’il convient d’ajuster les inscriptions budgétaires prévues au Budget Primitif 
CENTRE DE SANTE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE PAR 27 VOIX POUR ET 4 ABSTENTIONS 
(J. GUYARD, F. PETITBON, T. FROMENTIN, J-P. HAKIZIMANA) : 
 
���� APPROUVE la décision modificative n° 1 qui s’équilibre en recettes et en dépenses à : 
 

- Section d’investissement     : 0 € 
- Section de fonctionnement : 0 € 

 
Les mouvements budgétaires effectués dans la décision modificative sont détaillés dans le tableau 
joint à la présente délibération. 
 
 
21. Décision modificative n° 2 – Budget VILLE 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la présente note de synthèse,  
 
Vu l’avis émis par la Commission Economie et Finances, 
 
Considérant qu’il convient d’ajuster les inscriptions budgétaires prévues au Budget Primitif 
VILLE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE PAR 27 VOIX POUR ET 4 ABSTENTIONS 
(J. GUYARD, F. PETITBON, T. FROMENTIN, J-P HAKIZIMANA) : 
 
���� APROUVE la décision modificative n° 2 qui s’équilibre en recettes et en dépenses à : 
 

- Section d’investissement      :   15 563.84 € 
- Section de fonctionnement  :   60 000.00 € 

 
Les mouvements budgétaires effectués dans la décision modificative sont détaillés dans le tableau 
joint à la présente délibération. 
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22. Création d’un budget annexe « Aménagement des Bords de Seine » - Zac 
en régie directe  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la présente note de synthèse,  
 
Vu l’avis émis par la Commission Economie et Finances, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE : 
 
���� DECIDE : 
 

- de créer un budget annexe au budget communal intitulé « Aménagement des bords de 
Seine » à compter du 1er janvier 2011, 

- de préciser que ce budget suivra la nomenclature « M14 », 
- de solliciter l’habilitation pour assujettissement à la TVA de la commune pour ce budget 

annexe auprès des services fiscaux. 
 
23. Autorisation d’engager des dépenses d’investissement par anticipation 
sur le budget 2011 – Budget Ville 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la présente note de synthèse, 
 
Vu l’avis de la Commission des finances, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 permettant d’engager une dépense d’investissement 
préalablement au vote du Budget Primitif sous réserve de l’autorisation du Conseil Municipal, 
 
Considérant que certaines dépenses ne peuvent attendre le vote du budget primitif (mars 2011) 
en particulier pour des délais de procédures, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE PAR 27 VOIX POUR ET 4 ABSTENTIONS  
(J. GUYARD, F. PETITBON, T. FROMENTIN, J-P HAKIZIMANA) : 
 
���� AUTORISE le Maire à engager les dépenses d’investissement suivantes par anticipation sur 

le vote du Budget Primitif 2011 et DIT que ces dépenses seront inscrites au Budget Primitif 
2011 : 

 
- Travaux espace culturel Leroy                                   2 000 000.00 € 
 

24. Création d’un poste d’adjoint technique de 1ère classe / Suppression de 
postes 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
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Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 
établissements publics, 
 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statuts de la Fonction Publique Territoriale, 
notamment l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 en vertu duquel les emplois de 
chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant, 
 
Vu le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints techniques territoriaux, 
 
Vu les délibérations portant créations, transformations et suppressions d’emplois au cours de 
l’année 2010, 
 
Vu le tableau des emplois, 
 
Vu la note de synthèse, 
 
Vu le budget communal, 
 
ATTENDU que les postes précités ne sont plus occupés et qu’ils n’ont plus de raison d’être 
inscrits au plan des effectifs,  
 
Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire en date du 27 septembre 2010, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, ADOPTE A L’UNANIMITE : 
 

� APPROUVE la création d’un  poste d’Adjoint Technique de 1ère classe à temps complet, 
à compter du 7 décembre 2010 et d’un poste d’Adjoint Technique de 2ème classe à temps 
complet, à compter du 15 décembre 2010. 

 
� DECIDE de supprimer les postes à temps complet  à compter du 7 décembre 2010 de :  

- Rédacteur principal 
- Technicien supérieur 
- Educateur APS de 2ème  classe 
- Adjoint technique principal de 2ème  classe (2 postes) 
- Adjoint administratif principal de 2ème classe  

 
� AUTORISE Monsieur le Maire à modifier en conséquence le tableau des effectifs et à 

prélever au budget communal les crédits correspondants. 
 
La séance est levée à 22 h 25. 
 
 
Fait à Saint-Fargeau-Ponthierry, le 07 décembre 2010. 
 
          La Secrétaire de séance 
 
 
         Véronique GIANNOTTI        


